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Les différents dispositifs financiers
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AFDAS

Chaque employeur doit participer au financement des actions de formation continue de son 
personnel et des demandeurs d’emploi en versant à son OPCA une contribution annuelle dont le 
montant dépend du nombre de salariés. 

Le club peut faire une demande auprès de l’AFDAS pour que la formation de leur salarié soit prise 
en charge. Cette demande doit être fait en amont de la formation. 

Comment obtenir le financement ? Transmettez votre demande de prise en charge ou d’aide 
financière à l’AFDAS en vous rendant directement sur votre portail dédié sur le site de l’AFDAS : 
afdas.com

Contact régional AFDAS :

04 73 30 85 97

04 72 00 23 00
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Pole Emploi

Si vous êtes demandeur d’emploi, consultez votre conseiller Pôle Emploi avant d’entamer toute 
démarche d’entrée en formation. 

En fonction de votre situation personnelle et selon la formation que vous envisagez de suivre, la 
contribution au financement de votre formation peut varier (tout ou partie des frais pédagogiques, 
prise en charge des frais annexes…).

La demande d’un financement auprès de votre conseiller doit s’effectuer avant la formation. L’IR2F 
peut vous fournir un devis et un programme de formation
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Compte personnel de formation

Salarié du secteur privé, vos droits CPF sont calculés à partir des déclarations de votre (vos) 
employeur(s) chaque année. À partir de 2020, au titre de votre activité 2019, vos droits seront 
alimentés à raison : de 500 euros par an pour une activité à mi-temps et plus (plafonnés à 5 000 
euros) jusqu’à 800 euros par an selon votre niveau de qualification (plafonnés à 8 000 euros)

Le travailleur peut connaitre le solde disponible sur son CPF via le lien suivant : 
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
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FAFA formation
2 aides financières différentes de la part de la FFF :

- les bons de formation pour certaines formations modulaires : 

- le dossier FAFA formation : la Fédération souhaite les accompagner en cofinançant la 
formation des éducateurs, des dirigeants bénévoles ainsi que des permanents de clubs (aide sur 
les frais pédagogiques mais aide possible également sur les frais annexes).

Module U6 U7 Module projet associatif

Module U9 CFF4

Module U11 Animatrice Fédérale

CFF1 Module "Futsal initiation"

Module sécurité Module "Futsal Entrainement"

Module projet éducatif Module "Football et Handicaps"

Pour cela vous devez compléter un dossier Bourse Formation FFF – date limite 

retour des dossiers à la FFF : 31/10/2019


